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« Par décret du Président de la République, les électeurs seront 
convoqués les 15 et 22 mars 2026 à l’occasion des prochaines 
élections municipales.

Dans ce cadre, il a été décidé de faire preuve de sobriété 
dans la communication municipale.

C’est la raison pour laquelle, bien que la réglementation ne l’impose 
pas, la publication de l’édito de Monsieur le Maire est suspendue 
dans le BajoMag jusqu’en mars 2026. »
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Préinscription
Rentrée scolaire 2026

Direction des Relations aux usagers
Hôtel de Ville – Place Salvador-Allende – 01 49 93 60 00 / 60 80
Préinscription sur rdv : 
Lundi > jeudi : 9h-12h30 et 13h30-17h • Vendredi : 13h30-17h • Samedi : 9h-12h30

École maternelle 
>  L’école est obligatoire dès 3 ans 

(enfants nés en 2023).

>  Un enfant qui aura 2 ans (né entre 1er janvier 
au 30 juin 2024) lors de la rentrée scolaire 
peut être inscrit (sous réserve des places 
disponibles). 

École élémentaire
•  Pour les enfants scolarisés en Grande 

section (GS) dans les écoles publiques 
Bagnoletaises, le passage en Cours 
préparatoire (CP) se fait automatiquement. 

•  Pour les enfants qui ne sont pas scolarisés 
dans une école publique de Bagnolet, les 
familles doivent procéder à la préinscription. 

Quels sont les justificatifs
à fournir ? 
Uniquement les documents originaux 
•  La pièce d’identité du parent ou 

du responsable légal qui procède 
à la préinscription.

•  Acte de naissance de moins de 3 mois 
ou le livret de famille.

•  Carnet de santé de l’enfant avec les vaccins 
à jour, ainsi que les photocopies des vaccins.

•  Pour les locataires : contrat de location 
ou dernière quittance de loyer.

•  Pour les propriétaires : acte de propriété 
(1re demande) ou dernière taxe foncières.

Pour les personnes hébergées :
•  L’original de la pièce d’identité de l’hébergeant 

avec l’adresse sur Bagnolet.

•  Une attestation d’hébergement stipulant 
tous les noms des personnes hébergées.

•  Bail de location où la dernière quittance 
de loyer au nom de l’hébergeant.

•  Déménagement : un certificat de radiation 
pour inscrire votre enfant dans une autre 
commune est nécessaire.



Cérémonie d’accueil des nouveaux Bagnoletais.
Plus de 43 000 citoyens composent à présent
la ville de Bagnolet.

Détente.
Wassil, Mohamed, Yous, Karim et Iliyasse profitent de la neige 
qui recouvre les hauteurs du quartier Centre-Sud.

Résidence Anatole-France.
Présentation du projet de réhabilitation 
des immeubles d’Est Ensemble Habitat.

Coup de pioche.
Cet acte symbolique annonce le début de démolition 
de la dalle Thorez pour le réaménagement du quartier.

Baby foot.
Initiation au futsal pour les plus 
jeunes avec l’association QPIC.

Réunion publique.
Tony Di Martino, Maire de Bagnolet, et le service Patrimoine bâti 
présentent le projet de reconstruction du groupe scolaire Paul-
Langevin, et de l’aménagement inhérent au quartier Centre-Sud.

La santé mentale, 
l’affaire de tous

Près d’un Français sur cinq 
souffre d’un trouble psychique. 
La santé mentale, décrétée 
grande cause nationale en 2025, 
recouvre des réalités variées 
allant des symptômes modérés 
aux pathologies lourdes et 
chroniques. En Île-de-France, 
la santé mentale constitue plus 
que jamais une préoccupation 
centrale : la situation se dégrade, 
avec une augmentation de 
60 % des Épisodes dépressifs 
caractérisés (EDC) depuis 2017, 
soit deux fois plus qu’à l’échelle 
nationale (+30 %) selon les 
données publiées par l’Agence 
régionale de santé (ARS). 
Les jeunes, les personnes 
seules et les plus de 55 ans sont 
particulièrement concernées. 
La santé mentale constitue 
un enjeu collectif majeur. Elle 
nous concerne tous, à chaque 
étape de notre vie, et contribue 
directement au bien-être de 
notre société dans son ensemble. 
Elle dépend étroitement de 
nombreux déterminants tels que 
la situation socio-économiques, 
l’environnement familial, 
professionnel et social, les 
compétences psychosociales 
des individus, et les conditions 
d’accès aux soins. À Bagnolet, 
la santé mentale est l’une des 
priorités du nouveau Contrat 
local de santé (CLS), signée 
entre la Ville et ses partenaires : 
l’Agence régionale de santé 
(ARS), la Préfecture, le Conseil 
départemental de la Seine-
Saint-Denis, la Communauté 
professionnelle de santé (CPTS) 
Bagnolet, Les Lilas, Le Pré 
Saint-Gervais (BBLR) et la Caisse 
primaire d’assurance maladie 
(CPAM).

C’est le chantier !
Un spectacle qui questionne sur la transformation 
urbaine et son impact sur nos vies.

Voix et visages.
Amel Dali expose portraits et compositions 
abstraites au château de l’Étang.

Accueil de loisirs.
Les enfants ont exposé, au château 
de l’Étang, leurs œuvres réalisées 
avec l’artiste Ezo.

Prévention des violences.
Les Maires de Bagnolet, Romainville et Les Lilas se sont 
rendus au théâtre-forum organisé par le Conseil local 
de sécurité et de prévention de la délinquance (CLSPD).

Banquet des seniors.
Ambiance festive et meilleurs vœux à nos ainés.

Petite enfance.
Parents et enfants ont assisté au spectacle de fin 
d’année du Programme de réussite éducative (PRE).
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RETOUR SUR
LES FESTIVITÉS DE NOËL

RETOUR SUR
LES FESTIVITÉS DE NOËL

Tony Di Martino, Maire de Bagnolet, donne le coup d’envoi 
des Festivités de Noël 2025.

Le concert gospel du Gospel Joy Family a conquis de nombreuses âmes.

La batucada Batukapté et 
ses percussions brésiliennes.

Le Marché de Noël proposait 
des idées de cadeaux variées.

Les artistes de la Compagnie Dream Lighters 
ont illuminé la parade des lampions.

Le swing de Billie, un spectacle de musique et de poésie a enchanté 
les tout-petits, en lien avec l’association La Graindorgie.

Le petit train du Père Noël installé sur le parvis de l’Hôtel de Ville.

Le concert de Team Rock, un live festif pour chanter et danser.

Le spectacle La Renne de Noël par la Compagnie des loges.

Le Noël solidaire du Secours populaire français 
au château de l’Étang.
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La parade des lampions a séduit de nombreux enfants.

Les sapins de Noël confectionnés 
par les accueils de loisirs.

Noël de l’AJDB au gymnase Cifarielo-Fanara.

Le magicien Michel André et son univers totalement déjanté ! Moments magiques avec le Père Noël.

Ateliers de coloriage proposés 
par le collectif Douze Douze.
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Urbanisme

Un projet d’envergure sur l’ex-marché 
à la ferraille

Démocratie

Élections municipales 2026 : un rendez-
vous démocratique essentiel
Les élections municipales 2026 se tiendront les dimanches 15 et 22 mars 2026. Ces élections, organisées 
tous les six ans, permettent aux citoyennes et citoyens d’élire leurs conseillers municipaux, qui élisent 
ensuite le Maire.

Démographie

La campagne de recensement en cours
La campagne de recensement obligatoire de la population est en 
cours et s’achèvera le 21 février 2026. La Ville de Bagnolet, en par-
tenariat avec l’INSEE, réalise tous les ans ce grand dénombrement 
sur une partie de la population tirée au sort. 
Les logements recensés ont été avisés par courrier ou par des af-
fiches apposées dans les halls d’immeubles. Le recensement est 
assuré par des agents recenseurs recrutés par la Ville qui se pré-
sentent à votre domicile munis de leur carte professionnelle avec 
photo et portant la signature du Maire. 
Les données collectées permettent de mesurer l’évolution de la 
population française, de définir la participation de l’État au budget 
des communes, de calculer le nombre d’élus au Conseil municipal, 
le nombre de pharmacies, ou encore de prévoir les équipements 

collectifs nécessaires (écoles, hôpitaux, moyens de transport, etc.). 
Les résultats seront publiés à compter du mois de juin 2026 sur 
le site de l’Insee. D’après les derniers chiffres de l’Insee, Bagnolet 
affiche ces dernières années une hausse moyenne annuelle de sa 
population supérieure à 3 %. C’est la deuxième plus forte crois-
sance de Seine-Saint-Denis. Au 1er janvier 2026, Bagnolet dépas-
sera les 43 000 habitants.

 D’INFOS :

En mars 2026, plus de 35 000 communes seront concernées, par 
ce scrutin, l’un des plus importants en termes de participation et 
d’impact territorial. Les élections municipales se dérouleront les 
dimanches 15 et 22 mars 2026. Le premier tour permet l’élection 
directe des conseils municipaux dans les communes où une liste 
obtient la majorité absolue. À défaut, un second tour est organisé 
la semaine suivante. Pour voter, les électeurs doivent être inscrits 
sur les listes électorales de leur commune avant la date limite qui 
était fixée au 6 février 2026 en Mairie (4 février en ligne). Toutefois, 
des exceptions sont possibles dans certains cas particuliers : un 
jeune atteignant 18 ans après la date limite d’inscription et le jour 
de l’élection, un déménagement récent ou encore l’acquisition de 
la nationalité française.

Le Maire, chef de l’administration municipale
Ces élections permettent d’élire les conseillers municipaux, élus 
au suffrage universel direct, pour un mandat de six ans. Le Conseil 
municipal, qui réunit l’ensemble des conseillers municipaux, élit 
ensuite le Maire lors du premier Conseil municipal. Le Maire est 
à la fois agent de l’État et de la commune. Il agit sous le contrôle 
du Conseil municipal qui doit se réunir au moins une fois par tri-
mestre. Il est chargé d’exécuter les décisions du Conseil munici-

pal et de préparer et d’exécuter le budget, de représenter la com-
mune en justice, de signer des contrats et de passer des marchés. 
Compte tenu de l’évolution de sa population (+ 3 % ces dernières 
années en moyenne), ce ne sont plus 39, comme précédemment, 
mais bien 43 conseillers municipaux qui seront désignés cette 
année à Bagnolet lors du scrutin.

Les compétences des communes 
En agent de l’État, le Maire agit sous le contrôle du Préfet ou du 
Procureur de la République. Il organise les élections dans sa com-
mune, qu’il s’agisse des élections municipales ou présidentielles. 
Officier d’état civil, il publie les lois et règlements, signe (ou par 
délégation ses adjoints) les actes de naissance, de décès, les ma-
riages et les divorces. 
Les communes jouent un rôle essentiel dans le quotidien des ci-
toyens. Elles sont compétentes dans des domaines aussi variés 
que la santé, la construction et l’entretien d’équipements publics, la 
gestion du patrimoine municipal, l’urbanisme, le logement, la voirie, 
l’aide sociale de proximité et la vie associative. Les équipes élues 
en 2026 auront donc la responsabilité de conduire ces politiques 
locales jusqu’en 2032, au plus près des besoins des habitants. 

La Ville a signé le 23 décembre 2025 la cession de la parcelle de 
l’ancien parking de l’ex-marché à la ferraille, situé au 166, avenue 
Gallieni, au promoteur immobilier Care Promotion. Cette vente rap-
porte 6,1 millions d’euros de recettes à la Ville et marque une étape 
importante dans la transformation de ce secteur stratégique. 
Le projet, qui a été validé à l’unanimité du Conseil municipal, 
comprendra une résidence sociale étudiante et jeunes actifs de 
241 chambres, une maison de santé de secteur 1, ainsi qu’un es-
pace de coworking ouvert à tous les habitants du quartier. Ce pro-
jet respecte des normes architecturales et environnementales de 
haute qualité, via l’utilisation de matériaux respectueux de l’envi-

ronnement, l’implantation d’espaces verts sur le toit et l’installa-
tion d’un système de récupération des eaux de pluie. 
Ce projet est mené avec ADEF Habitat, une association de droit 
privé à but non lucratif qui propose des solutions de logement 
meublé et équipé à des personnes n’ayant pas directement ac-
cès à un logement locatif social ou privé ou à la recherche d’un 
logement temporaire. Une attention particulière a été portée à la 
signature architecturale de ce bâtiment situé à la pointe sud de 
Bagnolet et visible depuis le boulevard périphérique. Ce projet 
s’inscrit pleinement dans la dynamique de la requalification ur-
baine du secteur Gallieni/République. 
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Alimentation

La cuisine municipale au service du goût
Depuis le 1er septembre 2025, la Ville a confié l’approvisionnement en denrées alimentaires à Tables 
Communes, un établissement public de coopération intercommunale. L’objectif est de proposer 
aux enfants, comme aux aînés, une alimentation plus fraîche, plus savoureuse et respectueuse 
de l’environnement.

La cuisine municipale de Bagnolet assure chaque jour la prépa-
ration de 2 800 repas pour l’ensemble des écoles maternelles et 
élémentaires de la Ville, ainsi que pour les accueils de loisirs. Elle 
est également chargée de la restauration à domicile pour les per-
sonnes âgées et dépendantes. Désormais, la majorité des plats 
sont réalisés sur place. Avec Tables Communes, la priorité est 
donnée aux produits bruts et peu transformés : aujourd’hui, près 
de 75 % des plats sont élaborés à partir de denrées brutes, cuisi-
nées au sein de la cuisine centrale par les équipes. Plus de 54 % 
des produits utilisés sont durables (au-delà des 50 % fixés par la 
loi ÉGalim), dont 35 % issus de l’agriculture biologique (contre 20 % 
requis). Une large part des approvisionnements provient, par ail-
leurs, de filières locales ou de proximité.

Formation des agents 
Les légumes sont épluchés, découpés et assaisonnés sur place. 
Les viandes, exclusivement d’origine française, sont cuites lente-
ment, afin de préserver leur tendreté et leurs qualités gustatives. 
Les sauces, vinaigrettes bio et potages sont entièrement « faits 

maison », sans fonds industriels. Les fromages sont découpés à 
la main pour garantir fraîcheur et qualité jusqu’à l’assiette en of-
fice. Pour accompagner cette évolution, les agents ont bénéficié 
de formations sur site, notamment sur la découpe des produits, la 
préparation et l’assaisonnement des crudités.

Éducation au goût et découverte culinaire 
Manger à la cantine, c’est aussi apprendre à goûter. Les menus 
proposés visent à éveiller la curiosité des enfants et à élargir pro-
gressivement leurs habitudes alimentaires. De nouveaux ingré-
dients font leur apparition, comme le boulgour, les lentilles, les 
légumineuses ou certaines variétés de poissons. Des alternatives 
végétariennes sont proposées quotidiennement, dans le respect 
des recommandations nutritionnelles et des apports en protéines. 
De nouvelles recettes, des soupes maison et des plats encore 
plus savoureux viendront enrichir les menus au fil des mois. Cette 
évolution se fait progressivement. Tous les enfants ne seront pas 
immédiatement conquis et c’est normal, il faut parfois goûter 7 à 
14 fois un plat pour finir par l’apprécier.  

Urbanisme

Un projet innovant dans le secteur 
Gallieni / Jules-Ferry
Une réunion publique de présentation du projet sur le site « Top 
Info » a été organisée le mercredi 7 janvier 2026 au sein de 
l’Hôtel de Ville. Ce temps d’échange a permis de présenter aux 
habitants le programme porté par le Groupe Pierreval, lauréat de 
la consultation réalisée par la Ville et l’EPF Île-de-France, sur les 
fonciers situés au 133-145, avenue Gallieni et au 81-83, rue Jules-
Ferry. Le projet s’inscrit dans le cadre de la requalification du 
secteur Gallieni / rue Jules-Ferry et vise à améliorer durablement 
le cadre de vie des habitants. Il prévoit la construction de nouveaux 
logements, d’un gymnase, de locaux commerciaux et d’espaces 
dédiés à l’ESS (Économie sociale et solidaire) mais également 
l’aménagement d’une sente piétonne entre l’avenue Gallieni et la 
rue Jules-Ferry et la réalisation d’espaces paysagers.

Un dispositif innovant d’accession sociale à la propriété 
Le programme comprend 180 logements et un équipement public 
multisports qui englobe deux équipements sportifs (un gymnase 

et une salle de sport) dont l’usage sera réservé aux associations 
locales. L’offre de logements est composée de 97 logements en 
accession, 39 logements en Bail réel solidaire (BRS) et 45 loge-
ments locatifs libres gérés par l’association Foncière Logement 
qui propose des logements à loyers abordables pour les salariés 
du secteur privé. L’originalité du programme réside dans un nou-
veau dispositif d’accession sociale à la propriété, le Bail réel soli-
daire (BRS). Avec ce dispositif, l’achat porte uniquement sur le bâti 
du logement, le terrain étant « loué » à un Organisme foncier soli-
daire (OFS), dans ce cas Est Ensemble, pour un montant modéré. 
Ce dispositif permet de réaliser des économies comprises entre 
20 % et 40 % en fonction du secteur géographique.

En savoir plus sur le dispositif : boris.beta.gouv.fr 

Voirie

La rue du Général-Leclerc 
mieux sécurisée

Dans le cadre de l’amélioration 
de la sécurité et du cadre de 
vie, la Ville engage un projet ex-
périmental d’apaisement de la 
circulation de la rue du Général- 
Leclerc entre l’avenue des Roses 
et la rue Jules-Vercruysse. Cet 
axe connaît aujourd’hui des vi-
tesses de circulation trop éle-
vées et se révèle accidentogène. 
Le projet prévoit l’aménagement 
de deux chicanes afin de réduire 
la vitesse des véhicules ainsi que 
la création d’un passage piéton 
sécurisé à proximité de la sor-
tie du square Schnarbach. Ces 
aménagements n’auront aucun 
impact sur le sens de circula-
tion et réduiront sensiblement 
les stationnements existants. La 
réglementation en zone bleue 
sera maintenue.
Les travaux sont envisagés du 9 
au 11 février (hors intempéries). 
Durant cette période, la circula-
tion et le stationnement seront 
exceptionnellement interdits sur 
le secteur.

7h30, à la cuisine municipale. Les agents municipaux préparent les repas pour les écoles et les personnes âgées et dépendantes.
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Solidarités

La Tour Honda accueille un Centre 
d'hébergement d’urgence 
Face à l’augmentation des situations de précarité et au manque de solutions d’hébergement sur le 
territoire, la Ville, en lien avec Est Ensemble Habitat et Emmaüs Solidarité, a soutenu l’ouverture d’un 
Centre d’hébergement d’urgence (CHU) au sein de la Tour D2, dite Tour Honda, située sur la dalle Thorez.

Ce centre d’hébergement d’urgence a ouvert ses portes en no-
vembre dernier et abrite 126 logements d’urgence entièrement 
rénovés pour mettre à l’abri des personnes sans domicile ou 
confrontés à des ruptures de parcours. Les logements de la tour 
D2 (majoritairement des T2 et quelques T3) ont été mis à disposition 
par Est Ensemble Habitat. Cette occupation temporaire évite que la 
tour D2 ne reste vacante en attendant sa démolition programmée 
en 2028 dans le cadre du NPNRU en cours dans le quartier des Ma-
lassis. La tour accueille ce CHU du 6e au 14e étage et les 3 premiers 
étages accueillent les bases vie des chantiers de démolition.

Un accompagnement global 
Ce projet innovant de réutilisation temporaire permet de répondre 
rapidement à des besoins concrets, tout en valorisant un bâtiment 
existant au service de l’intérêt général. La gestion de la structure 
a été confiée à l’association Emmaüs Solidarité qui accueille et 
accompagne les personnes hébergées en assurant un suivi quo-  D’INFOS :

Vous avez des questions sur les projets de rénovation urbaine 
de la dalle Maurice-Thorez ? Est Ensemble organise, en lien 
avec la Ville, des permanences d’information.

Centre socioculturel Pablo-Neruda
36, rue Pierre-et-Marie-Curie
Les 25/02, 25/03, 29/04, 27/05 et 24/06. De 16h à 18h.

Direction de l’Habitat-Logement-Gusp (Ville de Bagnolet)

 01 49 93 60 00

Direction de l’Habitat et du renouvellement urbain 
(Est Ensemble)

 npnru.bagnolet.montreuil@est-ensemble.fr

Soucieuse de réduire son empreinte 
environnementale tout en améliorant 
les déplacements de ses agents, la 
Ville fait l’acquisition de 3 véhicules 
(2 électriques et 1 thermique) ainsi 
que deux Vélos à assistance élec-
trique (VAE). Ces nouveaux moyens de 
transport viennent compléter la flotte 
du Centre communal d’action sociale 
(CCAS). Ainsi, les véhicules vieillis-
sant seront remplacés à terme et, 
les agents n’ayant pas le permis de B 
pourront se déplacer plus rapidement 
sur le territoire communal dans le 
cadre de l’exercice de leurs missions. 
Pour s’inscrire pleinement dans une 
démarche écologique et économique, 
le choix s’est porté sur des véhicules 
d’occasion récents et sur des vélos re-
conditionnés pour une valeur totale de 
31 106,36 euros financés dans le cadre 
de crédits exceptionnels alloués par 
l’ARS. Casques, gilets et autres acces-
soires ont également été acquis afin 
de garantir la sécurité des agents.

Voirie

Aménagement de l'avenue de la Dhuys 
entre la rue René-Alazard et 
la rue Molière
La commune a engagé des travaux de réaménagement sur la par-
tie de l'avenue de la Dhuys comprise entre la rue René-Alazard 
et la rue Molière, afin d’améliorer le cadre de vie, la sécurité et le 
partage de l’espace public des habitants. Ces travaux ont permis 
la reprise complète de la chaussée pour améliorer le confort de 
circulation. Dans le même temps, les emplacements de station-
nement ont été revus afin de libérer de l’espace et de permettre 
l’élargissement des trottoirs, offrant ainsi un cheminement plus 
confortable et sécurisé pour les piétons.
Les trottoirs ont fait l’objet d’une réfection complète, qui s’accom-
pagne de la création de fosses d’arbres, favorisant la végétalisa-
tion du secteur et contribuant à l’amélioration du cadre de vie. Une 
attention particulière a été portée à l’accessibilité, avec la mise 
aux normes des places de stationnement pour les Personnes à 
mobilité réduite (PMR). 
Des travaux de modernisation de l’éclairage public ont également 
été réalisés afin d’améliorer la visibilité, la sécurité nocturne et la 
performance énergétique des installations. Enfin, la signalisation 
horizontale a été entièrement reprise, intégrant notamment la 
mise en place du double sens cyclable, pour encourager les mo-
bilités douces et sécuriser les déplacements des cyclistes.

Environnement

Des véhicules électriques pour le CCAS

Les équipes d'Emmaüs Solidarité accompagnent une centaine de personnes sans domicile fixe ou en rupture de parcours au sein du Centre 
d'hébergement d'urgence (CHU) ouvert en novembre dernier dans la Tour Honda.

tidien, un accès aux droits et une orientation vers des solutions 
de sortie vers un logement plus stable. Les personnes hébergées 
bénéficient d’un accès à des besoins essentiels (repos, hygiène, 
repas) dans un cadre sécurisé.

Un impact social fort
Ce centre est le fruit d’un travail partenarial étroit entre la Ville 
de Bagnolet, les services de l’État, et Est Ensemble Habitat. Le 
centre accueillera pendant trois ans des personnes en difficulté, 
orientées par le 115, venues de toute la Seine-Saint-Denis, y com-
pris des Bagnoletais. Dans un contexte où les besoins en héber-
gement d’urgence restent élevés, la mise en place de ce centre 
constitue une réponse concrète et rappelle que l’hébergement 
d’urgence est souvent la première étape d’un parcours de recons-
truction et d’insertion.
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Violences faites aux femmes

Une Maison municipale des Femmes 
pour mieux accompagner
Afin de renforcer ses actions en faveur de la lutte contre les violences faites aux femmes et de l’égalité 
femmes-hommes, la Ville a décidé d’internaliser les missions exercées jusqu’ici bénévolement par la 
Maison des Femmes.

Depuis plusieurs années, la Ville mène un travail en faveur de l’éga-
lité femmes-hommes, de la lutte contre les discriminations et de 
la promotion des droits humains. Pour ce faire, elle a déployé de 
nombreuses initiatives : accompagnement des victimes, disposi-
tifs de prévention, actions publiques, programmes partenariaux, 
productions mémorielles. Les habitantes et les habitants solli-
citent de plus en plus l’association la Maison des Femmes pour des 
violences sexistes et sexuelles, des discriminations à l’accès aux 
droits ou encore à l’inclusion, signe que la parole se libère et que 
les dispositifs mis en place sont désormais mieux identifiés. Pour 
répondre à ces demandes, la Ville souhaite renforcer ses actions 
en faveur de la lutte contre les violences sexistes et sexuelles en 
créant une Maison municipale des Femmes au sein d’une Direction 
Égalité Femmes-Hommes — Diversités — Inclusion (EDI). Bagnolet 
deviendrait ainsi l’une des très rares communes de sa strate démo-
graphique à se doter d’une telle direction. Les objectifs de ce projet 
sont d’unifier les politiques d’égalité, de lutter efficacement contre 
toutes les formes de discriminations et de garantir à la population 
un service public de proximité, lisible et protecteur.

Plus de moyens pour accompagner les femmes
La Ville souhaite donc transformer l’actuelle Maison des Femmes 
de Bagnolet en une structure municipale à l’image de ce qui existe 
par exemple à Pantin ou à Nanterre. Créée en 2023 et inaugurée en 
février 2024, au sein de la Maison des associations, avec le soutien 
de la Ville et d’Est Ensemble, cette structure oriente et accom-

pagne les femmes victimes de violences dans leurs démarches 
juridiques et sociales. Actuellement, l’association propose une 
permanence hebdomadaire tous les vendredis. « Il existe d’autres 
villes dans lesquelles les maisons des femmes sont des structures 
municipales. Si l’on veut accompagner plus de femmes et avec plus 
d’efficacité, cela ne peut pas être portée à long terme par des bé-
névoles. Cela nécessite des moyens à la hauteur de cette prise en 
charge. », explique Hanen Sadaoui, la présidente de l’association 
La Maison des Femmes de Bagnolet. 

Une réponse globale à des besoins
La Maison municipale des Femmes au sein d’une Direction Égalité 
Femmes-Hommes — Diversités — Inclusion s’appuiera sur un ré-
seau solide d’acteurs associatifs, publics et institutionnels. Chacun 
des partenaires apportera une expertise spécifique, indispensable 
pour proposer une réponse globale aux besoins des habitantes. 
À Bagnolet, la future structure s’appuiera sur des ressources exis-
tantes et le tissu associatif et institutionnel local : SOS Victimes 93, 
Institut de Victimologie, centres socioculturels, LAO Pow’her, F.E.U, 
Les Hirondelles à l’école, Femmes Solidaires. Cette structure Mai-
son municipale des Femmes aura également vocation à construire 
des partenariats avec des acteurs nationaux et pourra également 
accueillir de nouvelles permanences : défenseur des droits, perma-
nences juridiques gratuites assurées par des avocates, ou encore 
permanence de la mission locale afin de favoriser l’insertion profes-
sionnelle des jeunes femmes de 16 à 25 ans. La Maison des Femmes de Bagnolet

La mission de l’association est d’orienter les femmes 
victimes de violences et de les accompagner dans 
leurs démarches juridiques et sociales.
79bis, avenue Gallieni
Permanence : vendredi de 10h à 18h 

 06 59 91 05 55

 lamaisondesfemmesdebagnolet@yahoo.com

SOS Femmes 93
L’association lutte au côté des femmes victimes de violences 
conjugales et de leurs enfants co-victimes en leur apportant 
un soutien concret.
3, allée du Moulin à Bondy 
Service d’écoute téléphonique de 14h à 17h 
Permanence : mercredi après-midi

 01 48 48 62 27

Institut de victimologie 
Des consultations gratuites de psychotraumatologie sont 
mises en place au Centre municipal de santé Elsa-Rustin pour 
accompagner la victime à rompre avec le processus d’emprise, 
évaluer les conséquences des violences et l’orienter.
Centre municipal de santé Elsa-Rustin (CMS)
13, rue Sadi-Carnot 
Permanences : jeudi matin et vendredi

 01 56 63 91 01 sur rendez-vous

LAO Pow’her
Le lieu d’accueil et d’orientation Pow’her accueille, oriente 
et accompagne des jeunes femmes, âgées de 15 à 25 ans, 
victimes de violences sexistes et sexuelles.
Maison des associations 
79bis, avenue Gallieni 
Permanences : lundi, mardi, mercredi, jeudi de 10h à 18h. 
Vendredi de 14h à 18h 

 01 71 29 50 02 

 accueil@lao.associationpowher.org

Femmes Solidaires 
Cette association nationale s’engage pour faire reculer 
toutes formes de discriminations et développer une éducation 
non sexiste et non violente. À Bagnolet, l’antenne locale 
accompagne et oriente les femmes victimes de violences 
dans leurs démarches. 
Maison des associations 
79bis, avenue Gallieni 

 06 73 42 71 19 

 chimellebarte@yahoo.fr

Les structures locales d’aides aux victimes de violences faites aux femmes

•  Un lieu d’accueil sécurisé et identifiable 
Pour les femmes victimes de violences ou confrontées 
à une situation de vulnérabilité : écoute, orientation, 
accompagnement psychologique, social, juridique.

•  Un lieu d’émancipation et de prévention 
Ateliers, groupes de parole, actions de prévention, 
informations sur les droits, initiatives en faveur 
de l’autonomie et de l’égalité.

•  Un espace partenarial 
La Maison municipale des Femmes et la Direction Égalité 
Femmes-Hommes – Diversités – Inclusion s’appuieront sur un 
réseau solide d’acteurs associatifs, publics et institutionnels 
pour proposer une réponse globale 
et coordonnée aux besoins des habitantes.

Les objectifs de la future Maison municipale des Femmes
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La Ville déploie une politique de santé publique active afin de réduire
les inégalités territoriales en matière de santé. Cette politique 
se construit autour de la prévention, de l’accès aux soins et de 
l’accompagnement des personnes vulnérables. Cette stratégie 
s’appuie sur le Centre municipal de santé Elsa-Rustin, qui comprend 
le centre médical et le centre dentaire. Ce service public de santé 
de proximité est profondément ancré dans l’histoire de Bagnolet.

Une politique 
de santé publique 
au plus près 
des habitants
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Pendant deux jours, des ateliers pratiques, des séances de vac-
cination gratuites, des dépistages de l’hypertension artérielle, 
du diabète, des maladies rénales et de l’obésité seront notam-
ment proposés aux habitants dans différentes structures : centre 
Paul-Coudert, PMI Adélaïde-Lahaye, centres socioculturels. Ces 
Journées Bagnoletaises de la santé sont assurées par des mé-
decins du Centre municipal de santé Elsa-Rustin et de nombreux 
partenaires de la Ville : Handicaps Ensemble, Mutuelle familiale, 
Caisse primaire d’assurance maladie, La Ligue contre le cancer, 
Moove'Toi, une société de l’économie sociale et solidaire qui 
conçoit et encadre des programmes et évènements d’Activité 
physique adaptée (APA). La Ville est engagée dans une politique 
locale de santé publique à travers sa Direction de la Santé, au sein 
de laquelle on retrouve le Centre municipal de santé Elsa-Rustin 
(CMS), bâti sur 4 000 m2, qui a fêté ses 50 ans en 2024. Ce service 
public de santé, qui comprend le Centre médical et le Centre den-
taire, s’inscrit durablement dans l’histoire locale.  

Un nouveau Contrat local de santé
Dans l’objectif de réduire les inégalités sociales et territoriales de 
santé, la Ville a élaboré avec ses partenaires un nouveau Contrat 
local de santé (CLS) pour la période 2025-2028. Les deux premiers 
Contrats locaux de santé (CLS) ont couvert les périodes 2015-2019 
puis 2019-2024 et ont permis d’inscrire Bagnolet dans une dyna-
mique territoriale de consolidation des partenariats locaux. En no-
vembre dernier, la Ville s’est engagée dans un nouveau Contrat 
local de santé (CLS), qui a été signé avec l’Agence régionale de 
santé (ARS), la Préfecture, le Conseil départemental de la Seine-
Saint-Denis, la Communauté professionnelle de santé (CPTS) 

Un territoire mobilisé pour la santé 
de ses habitants
Les 11 et 12 février prochains, le Centre municipal de santé Elsa-Rustin (CMS) organise la deuxième 
édition des Journées Bagnoletaises de la santé, un rendez-vous consacré à la prévention, au bien-être 
et à l’accès aux soins. Ces actions s’inscrivent dans une politique locale de santé publique alors que 
la Ville s’est engagée, avec ses partenaires, dans un nouveau Contrat local de santé 2025-2028 afin 
de réduire les inégalités de santé.

Les axes prioritaires
du Contrat local 
de santé (CLS)

•  Accès aux droits et aux soins

•  Périnatalité, santé des enfants et des jeunes

•  Prévention et promotion de la santé mentale

•  Maladies chroniques

•  Santé environnementale

Bagnolet, les Lilas, le Pré Saint-Gervais (BBLR) et la Caisse d’as-
surance primaire d’assurance maladie (CPAM). Ce Contrat local de 
santé (2025-2028) repose sur des données sociodémographiques, 
les résultats d’une enquête réalisée par la Ville en novembre 2023 
auprès de professionnels de santé du territoire, de partenaires lo-
caux et des habitants, mais aussi des exigences du Projet régional 
de santé (PRS) et des objectifs du projet de santé de la Ville de 
Bagnolet. Dès 2022, la commune a été classée en Zone d’inter-
vention prioritaire (ZIP) par l’Agence régionale de santé (ARS), au 
regard des indicateurs de santé, des possibilités d’accès aux soins 
et de l’Indice de développement humain.

Mercredi 11 février 2026
•  Vaccination & vérification du statut vaccinal 

9h-12h
Centre Paul-Coudert : 47, rue Hoche 
Les professionnels de santé vérifieront le statut vaccinal des 
participants et proposeront éventuellement une vaccination. 
Pour participer, apporter le carnet de vaccination si possible. 
Ouvert à tous. 

•  Atelier équilibre alimentaire 
9h-11h30

PMI Adélaïde-Lahaye : rue Adélaïde-Lahaye
Cet atelier permettra d’échanger autour d’une alimentation 
équilibrée et de recevoir des conseils pratiques pour 
le quotidien. Garde d’enfants prévue pour permettre 
la participation des parents.
Inscription obligatoire au 01 56 63 91 12.

•  Boxe seniors & équilibre alimentaire 
14h-16h

Centre Paul-Coudert : 47, rue Hoche
Des ateliers dynamiques alliant activité physique adaptée 
et conseils nutritionnels pour rester en forme et préserver 
sa santé avec Moove’Toi et une diététicienne. 
Ouvert à tous. 

•  Café santé de la femme 
14h-16h

CSC Anne-Frank : 61, rue Girardot 
Un temps d’échange convivial pour aborder la santé 
de la femme dans toutes ses dimensions et poser librement 
ses questions avec deux médecins généralistes du Centre 
municipal de santé Elsa-Rustin (CMS), et la référente familles.

•  Forum Santé & accès aux droits 
14h-17h

CSC La Fosse-aux-Fraises : 17, rue de la Capsulerie
Stands d’information et de prévention avec la Mutuelle 
Santé de Bagnolet, et Handicaps Ensemble.

•  Bien-être chez les adolescents et les jeunes 
16h-18h

CSC Les Coutures : 37, rue Jules-Ferry
Des ateliers ludiques et interactifs pour échanger autour 
du bien-être, de la santé et des habitudes de vie des jeunes.

Jeudi 12 février 2026
•  Dépistages & prévention santé 

8h30-13h30
CSC Pablo-Neruda : 36, rue Pierre-et-Marie-Curie 
Une matinée de dépistage et de sensibilisation pour prévenir 
les maladies chroniques : hypertension artérielle, diabète, 
maladies rénales, obésité et pour encourager l’équilibre 
nutritionnel et le suivi des cancers. En présence d’un médecin 
de santé publique du Centre municipal de santé Elsa-Rustin 
(CMS), d’une diététicienne et La Ligue contre le cancer.
Ouvert à tous. 

•  Prévention des addictions chez les jeunes 
18h30-20h

CSC Anne-Frank : 61, rue Girardot
Des animations interactives pour sensibiliser les jeunes 
aux risques liés aux addictions et favoriser des 
comportements responsables.

•  Prévention bucco-dentaire (10-16 ans) 
17h-19h

CSC Guy-Toffoletti : 43, rue Charles-Delescluze
Un atelier pédagogique pour apprendre les bons gestes 
d’hygiène dentaire de manière ludique et concrète.

Centre municipal de santé 
Elsa-Rustin (CMS)

13, rue Sadi-Carnot
01 56 63 91 00

un service de La Mutuel
le F

am
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11 & 12 février 2026
VACCINATIONDÉPISTAGES SENSIBILISATION

JOURNÉES BAGNOLETAISES
DE LA SANTÉ

#2

+ d'infos :
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Santé mentale : une priorité
du Contrat local de santé (CLS)

Selon l’Organisation mondiale 
de la santé (OMS), la santé 
mentale est « un état de bien-
être permettant à chacun de 
reconnaître ses propres capacités, 
de se réaliser, de surmonter 
les tensions normales de la vie, 
d’accomplir un travail productif 
et fructueux et de contribuer 
à la vie de sa communauté. ». 
La prévention et la promotion 
de la santé mentale est l’un 
des huit axes prioritaires définis 
dans le Contrat local de santé 
(CLS) 2025-2028. La densité des 
psychiatres libéraux en Seine-
Saint-Denis est la plus faible 
d’Île-de-France et est inférieure 
à la densité nationale. Le contrat 
local de santé a pour objectif 
de développer la dynamique 
territoriale en faveur de la santé 
mentale : mise en place d’un 
Conseil local en santé mentale, 
le développement d’un lieu de 
ressources et de répit à Bagnolet 
et le renforcement de l’animation 
de la Réunion d’évaluation des 
situations d’adultes en difficulté 
(RÉSAD). La RÉSAD, mis en place à 
Bagnolet en 2014 après un travail 
concerté entre la Ville et le Centre 
médico-psychologique (CMP) 
de Ville Évrard, se réunit une 
fois par mois. Elle est composée 
de membres permanents et 
de membres non permanents 
issus de divers domaines 
(social, médico-social, sanitaire, 
associatif, habitat). En moyenne, 
la RÉSAD se réunit 10 fois par an 
et examine une quinzaine 
de situations, dont environ 
10 nouvelles chaque année.

Centre municipal de santé
Elsa-Rustin
13, rue Sadi-Carnot

 01 56 63 91 00

 D’INFOS : Centre municipal dentaire
1, rue Adélaïde-Lahaye

 01 56 63 91 05

Pour prendre rendez-vous en ligne avec les praticiens 
du CMS, connectez-vous sur le site Internet de la Ville : 
ville-bagnolet.fr (Mes Rendez-vous santé).

Mutuelle communale 
de Bagnolet

 01 48 57 93 75

 bagnolet@mutuelle-familiale.fr

Un CLS élaboré avec des acteurs locaux
Le CLS permet de renforcer les moyens matériels et humains dans 
les territoires qui font face à d’importantes inégalités sanitaires et 
sociales. Le contrat local de santé a été élaboré en lien avec de 
nombreux acteurs locaux. Un séminaire, organisé le 6 mars 2025, a 
permis d’identifier les actions dont il devait être porteur. Ce temps 
d’échanges a réuni les centres socioculturels, les bailleurs so-
ciaux, le Département, la Direction du Développement durable, le 
Programme de réussite éducative (PRE), le lycée Eugène-Hénaff, 
l’Académie populaire de la santé, l’association Moove’Toi, le Se-
cours populaire français, les infirmières scolaires, etc. Les élus ont 
ainsi pu déterminer, parmi ces actions, celles qui leur semblaient 
les plus prioritaires pour la construction du CLS. 

Le volet santé du Contrat de ville
Le Contrat local de santé est le volet santé du Contrat de ville. Il 
couvre l’ensemble des quartiers de Bagnolet avec un accent mis 
sur les Quartiers en politique de la ville (QPV). Dans ce cadre, les 
quatre dossiers portés par la Direction de la Santé de la Ville sont : 
l’accès aux soins, la coordination de l’Atelier santé ville pour l’ac-
cès à la santé globale dans les quartiers prioritaires, la santé des 
femmes et la lutte contre l’obésité. Le Centre municipal de santé 
Elsa-Rustin organise, par exemple, des séances de dépistage de 
l’obésité dans différentes écoles de la ville pour les petites sec-
tions de maternelle, les CE1 et CM1. En cas de surpoids ou d’obé-
sité, les parents sont informés de la nécessité de prendre contact 
avec un professionnel qui pourra suivre l’enfant (médecin géné-
raliste, pédiatre, diététicienne). Les parents sont également infor-
més de l’existence de la mission « Retrouve ton Cap » portée par 
la Ville et la Caisse primaire d’assurance maladie et qui accom-
pagne les enfants à risque d’obésité de 3 à 12 ans et leur famille. 
Ces actions de prévention ont permis de dépister 1 045 enfants de 
maternelle et du primaire au cours de l’année scolaire 2024-2025. 

Le Centre municipal de santé Elsa-Rustin :
un service public de proximité
Dans une ville classée zone d’intervention prioritaire par l’Agence 
régionale de santé (ARS), le CMS joue un rôle primordial en faveur 
de la santé des Bagnoletais, notamment en matière de prévention. 
Le Centre municipal de santé (CMS) propose des soins de qualité 
à des tarifs conventionnés en secteur 1 en médecine générale et 
en médecine spécialisée. Du lundi au vendredi, au moins trois mé-
decins généralistes consultent au CMS, avec un temps dédié aux 
consultations sans rendez-vous et aux urgences. D’autres consul-
tations spécialisées sont ouvertes au sein du centre médical telles 
que la gastro-entérologie, l’orthopédie, la maïeutique (exercée par 
la sage-femme), l’angiologie, la rhumatologie, la cardiologie et la 
pédiatrie. Le centre municipal dentaire, lui, est doté d’un laboratoire 
de prothèse dentaire et d’équipements de pointe comme un pano-
ramique dentaire. Il assure une offre de soins pour tous : chirurgie 
dentaire, l’orthodontie, les soins conservateurs, les prothèses et les 
ateliers de prévention bucco-dentaire sur site et hors les murs. Le 
centre dentaire pratique reste à charge zéro et les tarifs conven-
tionnels y compris pour les prothèses dentaires et l’orthodontie. 

Modernisation du CMS
Dans le cadre de la modernisation de ses services, le Centre mu-
nicipal de santé Elsa-Rustin (CMS) a mis en place depuis quelques 
mois un outil dédié à la prise de rendez-vous en ligne. Cet outil 
permet de faciliter l’accès aux soins pour les patients qui devaient 
auparavant se présenter ou appeler le CMS pour obtenir un ren-
dez-vous. Le nouvel outil en ligne permet ainsi d’optimiser l’orga-
nisation et de renforcer la visibilité de l’offre de soins. Par ailleurs, 
la Ville travaille à un projet de reconstruction d’un nouveau Centre 
municipal de santé. Bien que le CMS propose des soins de grande 
qualité, le bâtiment qui l’abrite est aujourd’hui vieillissant et ne ré-

pond plus forcément aux normes règlementaires. La Ville est pro-
priétaire du foncier et du bâtiment et l’Établissement public fon-
cier d'Île-de-France (EPFIF), partenaire étroit de la Ville, maîtrise 
le foncier voisin, initialement destiné à une opération Inventons la 
Métropole du Grand Paris (IMGP) qui n’a pas pu aboutir. Il est envi-
sagé d’y relocaliser le futur CMS. Pour une structuration optimale 
du nouveau projet, sa programmation sera définie en concertation 
avec les équipes médicales et les représentants des usagers.

Au plus près des besoins des habitants
Tout au long de l’année, des actions de prévention et de dépistage 
sont organisées en dehors des murs de l’établissement public 
de santé pour favoriser l’accès aux soins. Cette offre de soins est 
complétée par l’existence d’une mutuelle communale, La Mutuelle 
Santé de Bagnolet créée en octobre 2022 en partenariat avec la 
Mutuelle Familiale. Cette mutuelle communale, qui propose des 
tarifs avantageux, permet aux assurés de bénéficier d’un reste à 
charge zéro, pour un très grand nombre de soins et équipements 
de santé (dentaire, optique et audiologie inclus). 
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Culture

Koïnè : une maison d’édition 
indépendante au cœur de Bagnolet
Depuis sa création en 2011, dans le quartier des Coutures, la maison d’édition Koïnè s’est imposée
comme un acteur singulier dans le paysage du théâtre contemporain. 

Livres

L’œil sur les Mercuriales
Depuis dix ans, Antoine Séguin photographie les tours Mercuriales sous tous les angles et par tous 
les temps. Le livre « Type Mercurial » présente soixante-deux photographies des tours emblématiques 
de l’est parisien.

Fondée par Marie-Pierre Cattino et Christian Bach, Koïnè a déve-
loppé une ligne éditoriale qui met en avant des œuvres théâtrales 
en prise avec les enjeux sociaux et les questionnements du monde 
actuel : handicap, l’égalité, l’écoanxiété, l’identité, l’adolescence, 
la guerre, ou encore les relations humaines. Des choix éditoriaux 
qui ont permis à la maison d’édition bagnoletaise de se forger une 
solide réputation dans le paysage du théâtre contemporain. « Au 
début de notre activité, le deuxième texte que nous avons édité a été 
sélectionné et joué à la Comédie-Française. », se souvient Christian 
Bach. « Du coup, nous avons eu un boom de notoriété. Depuis, beau-
coup d’auteurs nous envoient directement leurs textes. », ajoute Ma-
rie-Pierre Cattino. En 2018, Tamara Al Saadi, une autrice publiée par 
Koïnè, remporte le prix du Jury et le prix des Lycéens du Festival 
Impatience pour Place, dont elle signe l’écriture et la mise en scène. 
Cette pièce sera jouée au Festival d’Avignon In en juillet 2019. Lors 
du dernier Salon du Livre et de la Presse Jeunesse de Montreuil, un 
texte de théâtre publié par Koïnè a été sélectionné dans le cadre du 
prix des « Pépites Fictions Juniors ». La pièce, écrite par Anne-Chris-
tine Tinel, s’intitule « Passage du convoi cette nuit ». « Le convoi, ce 
sont en fait les convois de l’avion A380 qui traversent la région de Tou-
louse pour convoyer de nuit des bouts entiers de l’avion. Les habitants 
des villages ont pris l’habitude d’assister à ce spectacle. », explique 
Christian Bach. Le texte évoque la question du handicap à travers 

l’histoire d’une enfant, accompagnée de ses amis, qui veut envoyer 
sa maman, qui souffre de handicap mental, dans l’espace pour la 
soigner. Le texte sera prochainement joué au Studio-Théâtre de 
Stains, à Grigny et au théâtre Dunois, à Paris. Aujourd’hui, Les édi-
tions Koïnè s’ouvrent à l’international avec des traductions d’au-
teurs non francophones ou des publications bilingues. En octobre 
2025, la maison d’édition bagnoletaise a publié les textes du KnAM 
Théâtre, un collectif d’artistes russes désormais en exil en France. 
L’un des trois textes « I’m fine » sera joué du 25 au 26 mars à la MC 
93 – Maison de la Culture de Seine-Saint-Denis.

 D’INFOS :

Le site edition-koine.fr présente l’ensemble des auteurs 
et des textes publiés par la
maison d’édition bagnoletaise
ainsi que les prix et
récompenses obtenus.
Vous pourrez également
découvrir une sonothèque
constituée d’extraits sonores
lus par leurs auteurs ou par 
des comédiens.

Il y a dizaine d’années, Antoine Séguin, architecte de formation 
devenu photographe, s’installe dans le 20e arrondissement. « J’ai 
toujours travaillé dans l’est parisien, dans le 20e arrondissement ou 
à Bagnolet. Les tours Mercuriales ont toujours été dans mon champ 
de vision lors de mes trajets quotidiens. J’ai commencé spontané-
ment à photographier les Tours de manière intuitive. », explique-t-il.
Au fil du temps, les tours jumelles de Bagnolet deviennent un 
sujet quasi obsessionnel. Antoine Séguin photographie les Mer-
curiales sous mille angles, à différentes heures du jour et de la 
nuit, et avec divers appareils photo. Ces photos, qui sont désor-
mais rassemblées dans un livre, offrent une palette de points 
de vue qui raconte autant le bâtiment que son environnement : 
parcs, rues, vues entre deux immeubles. « J’aime beaucoup les 
perspectives depuis l’arrière des bâtiments de la rue Pierre-et- 
Marie-Curie où les tours Mercuriales s’inscrivent dans l’environne-
ment bagnoletais. », témoigne le photographe. Son regard joue 
avec les rapports d’échelle, la topographie et la lumière, trans-
formant chaque image en une exploration du territoire urbain. 
« Ces tours font partie du quotidien de beaucoup de gens. La sortie 
du livre a ravivé la conscience d’un attachement des habitants aux 
tours, j’ai reçu beaucoup de témoignages dans ce sens.», indique-
t-il. Ces photographies d’Antoine Séguin racontent une histoire, 

celle d’un regard oblique sur la ville, sur les lieux que l’on croise 
tous les jours sans jamais vraiment les voir. Le livre « Type Mercu-
rial » ne se contente pas d’être un simple album de photos. Une 
lettre adressée par le photographe aux tours traverse l’ouvrage et 
instaure un dialogue poétique entre le photographe et son sujet. 
Il y a quelques années, Antoine Séguin a même un temps installé 
son atelier dans les tours Mercuriales dans le cadre d’un disposi-
tif d’urbanisme transitoire. Entre janvier 2021 et octobre 2022, cinq 
étages des Tours avaient ainsi été loués à de jeunes créatifs in-
dépendants dans le cadre d’un dispositif d’urbanisme transitoire.

 D’INFOS :

Type Mercurial est un livre photographique 
consacré aux tours Mercuriales qui rassemble 
soixante-deux photos (en couleur et en 
noir et blanc) des tours Mercuriales prises 
par Antoine Séguin. Le livre est publié aux 
éditions Building Books et compte 80 pages 
Format 23 x 30 cm. L’ouvrage est notamment 
disponible à la librairie De beaux lendemains 
à Bagnolet.

« Ces tours font partie du quotidien 
de beaucoup de gens. »
Antoine
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Mobilisations
et réfection

Opérations  
« coup de balai »

L’application permet aux habitants de signaler à différents services de la Ville (espaces verts, propreté, 
voirie) des incidents constatés sur la voie publique de la commune grâce à un système de géolocalisa-
tion et la possibilité d’envoyer une photo des lieux.

Comment signaler un incident via l'application Mon Bagnolet 
en 3 minutes max ?

1  Je choisis le bouton « signaler un incident » 

et je sélectionne une catégorie Espaces verts / 

Propreté / Voirie.

2  L’appli géolocalise elle-même 

l’endroit où je me situe. 

J'appuie sur continuer.

3  Je décris l’incident constaté et j’ajoute, 

au besoin, une photo. Je renseigne mes 

coordonnées puis j'appuie sur continuer 

et je reçois un mail de confirmation.

Tout Bagnolet

dans votre 

smartphone !

Téléchargez l’application 

  Mon Bagnolet 
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Mobilisation citoyenne pour nettoyer le parking du 120, rue Sadi-Carnot après un incendie.

Coup de balai, rue Désiré-Vienot.

Nettoyage, rue Victor-Hugo.

Entretien des espaces verts à la Capsulerie.

Les services municipaux sécurisent les voies lors de l’épisode neigeux.

Réfection de l’enrobé donnant accès au TH8, à la Capsulerie.
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CINÉMA 
Mercredi 11 février 2026 à 20h15

Cycle Les Afriques en films
Après plusieurs projections-
rencontres avec l’écrivain et 
historien Amzat Boukari-Yabara, 
le Cin’Hoche prolonge cette 
collaboration autour d’un 
ciné-club mensuel consacré 
à l’histoire des luttes pour les 
indépendances, aux grandes 
figures du panafricanisme, aux 
Afriques et à leurs diasporas par 
le biais du cinéma. Projection 
du documentaire Kemtiyu, Séex 
Anta - Cheikh Anta, de Ousmane 
William Mbaye. Le portrait 
de Cheikh Anta Diop, savant 
précurseur hors du commun, 
mais aussi homme politique 

intègre et éclairé. Ce film raconte le combat d’un homme qui 
passera son existence en quête de vérité et de justice, afin de 
redonner à l’Afrique une conscience historique et une dignité.

Cin’Hoche : 6, rue Hoche

 D’INFOS :
 01 83 74 56 80

THÉÂTRE
Samedi 14 février 2026 à 17h 

C’est le chantier ! 
Le spectacle commence par 
trois solos qui explorent les 
étapes et les métiers de la 
rénovation urbaine : La fille 
de l’urbanisme, employée 
du service municipal ; Le mec 
de la maquette, créateur de 
maquettes 3D, et La dame 
de la ville, assistante sociale 
chargée des relogements, 
qui nous livrent avec tendresse 
et humour les joies et les 
difficultés de leur métier.
Pour 2026, avec le lancement 
des grands travaux dans le 
quartier des Malassis, un 
quatrième volet voit le jour 

avec des Bagnoletais•es sur scène : Les gens d’ici. Des habitant•es 
se réunissent quelques minutes avant la destruction d’une barre 
HLM pour partager souvenirs, espoirs et interrogations, offrant un 
regard vivant et sensible sur la transformation de leur quartier. 

Entrée libre – Sur réservation 

Théâtre municipal des Malassis : rue Julian-Grimau 

 D’INFOS & RÉSA :
 01 49 93 60 81 
 culture@ville-bagnolet.fr

Lundi 16 février 2026 à 14h 

Lundis en coulisse

Deux textes inédits proposés par le Théâtre L’Échangeur
et le collectif À mots découverts.
L’association À mots découverts regroupe un collectif d’artistes 
comédiens, metteurs en scène et auteurs réunis autour de la 
découverte et de l’expérimentation de l’écriture théâtrale d’au-
jourd’hui. Le collectif propose des après-midi de découverte de 
textes inédits. Les lectures sont improvisées par des comédiens 
qui souhaitent se prêter au jeu le jour J, en présence des auteurs.

Entrée libre – Sur réservation 

Théâtre L’Échangeur : 59, avenue du Général-de-Gaulle

 D’INFOS & RÉSA :
 01 43 62 71 20 
 reservation@lechangeur.org

Du 19 au 21 février 2026 à 19h30

Prix Nobel de l’amour 
Écriture et mise en scène de Vassia Chavaroche.
Dans une cérémonie de fantômes venus dévoiler ce qu’ils n’avaient 
jamais osé se dire de leur vivant, le prix Nobel de littérature 
Wisława Szymborska et la réalisatrice Chantal Akerman confient 
à leur amie fidèle et poétesse méconnue Josiane Chantier le sens 
et la force de l’amitié qui les unissait. La cérémonie se déglingue 
quand des invitées imprévues débarquent et personne n’imagine 
ce qu’avouera Josiane quand elle prendra enfin la parole.

À l’issue de la représentation, rencontre avec l’équipe 
artistique le jeudi 19 février.

Théâtre Le Colombier : 20, rue Marie-Anne-Colombier 

 D’INFOS & RÉSA :
 01 43 60 72 81 
 reservation@lecolombier-langaja.com

EXPOSITION – ATELIERS
Festival Sciences Infuses : Les Mondes invisibles 
Sciences Infuses, c’est le festival annuel des bibliothèques d’Est 
Ensemble. Le but ? Faire découvrir et aimer la science à tous les 
âges avec un thème différent tous les ans. Les bibliothécaires ont 
sélectionné des ouvrages, organisé des conférences, des spec-
tacles participatifs, des ateliers de découverte, des films avec des 
scientifiques de renom... tout est gratuit.

Du 1er au 28 février 2026

Exposition : Les reflets du handicap invisible 
Entrée libre

Samedi 14 février 2026 à 15h

Sensibilisation autour du handicap invisible 
Avec l'association Draw Your Fight.
Fatigue, douleur chronique, troubles psychiques, maladies rares… 
C’est le moment de briser les tabous à l’aide de jeux et de simula-
tions. Venez échanger et en apprendre davantage sur le handicap 
invisible et participer ainsi à un monde plus inclusif.

À partir de 12 ans – Entrée libre – Durée : 2h

Samedi 21 février 2026 à 15h 

Arpenter les inégalités dans la santé
L’arpentage est une pratique d’éducation populaire qui permet 
de s’approprier une œuvre collectivement. Avec l’Université po-
pulaire, nous explorerons les inégalités invisibles dans la santé. 
Pas besoin d’avoir lu le livre avant, nous le découvrirons ensemble.

Tout public – Durée : 2h 

Médiathèque de Bagnolet : 1, rue Marceau

 D’INFOS :
 01 83 74 59 35

CONSEIL MUNICIPAL
Jeudi 19 février 2026 à 18h30
La séance sera retransmise en direct sur la page Facebook et via 
le site Internet de la Ville. 

Hôtel de Ville, place Salvador-Allende, salle du Conseil municipal

POÉSIE
Samedi 21 février 2026 de 10h30 à 11h 

Les mots doux-doux 

Un tout premier et nouveau rendez-vous pour habiter en douceur 
la poésie, avec les tout-petits. On dit, on écoute, on joue avec les 
mots, les syllabes feront des ricochets comme un galet doux dans 
une poche molletonnée. 

De la naissance à 3 ans – Entrée libre 

Inscription le mercredi précédent 

Médiathèque de Bagnolet : 1, rue Marceau

 D’INFOS :
 01 83 74 59 35

EXPOSITION
Jusqu'au 27 février 2026 

Voix et Visages

Par Amel Dali. Voix et Visages explore le dialogue entre l’humain, 
la matière et l’émotion. À travers des tableaux enrichis de textures, 
de matériaux recyclés et parfois d’images générées par intelli-
gence artificielle, chaque œuvre transforme regards et gestes en 
langage. Les visages deviennent un miroir d’émotions, les poèmes 
prolongent les toiles et créent un dialogue intime entre peinture et 
mots. Cette série invite le spectateur à ressentir, écouter et lire, tra-
versant l’espace entre le visible et l’invisible, l’instinct et l’émotion.

Château de l’Étang : 198, avenue Gambetta

 D’INFOS :
 01 49 93 60 17 / 61 53
 chateau@ville-bagnolet.fr
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Expression des groupes politiques du Conseil municipal Les propos tenus dans les tribunes 
n’engagent que leurs auteurs.

Socialistes, Société civile, Radicaux et Républicains

BAGNOLET avance !

Cette mandature 2020-2026 touche à son terme. Il reste encore, 
en février, un conseil municipal où seront présents évidem-
ment tous les élus de notre groupe pour apporter les dernières 
touches au bilan de la majorité municipale portée par notre 
maire Tony DI MARTINO.
L’intérêt général a été notre boussole. Pour tous les sujets de 
notre commune, nous sommes allés à la rencontre des habitants 
pour écouter les différents points de vue et modifier les projets. 
Plus d’une centaine de conseils de quartier et de réunions pu-
bliques ont eu lieu dans tous les quartiers de BAGNOLET. Cer-
tains débats ont parfois été tendus ! Nous les assumons pleine-
ment car la démocratie en est sortie renforcie. 
Nous sommes fiers du travail accompli. Comme nous sommes 
conscients du reste à faire. En mars prochain, les Bagnoletaises 
et les Bagnoletais pourront à nouveau s’exprimer démocratique-
ment et accorder leur confiance. Notre groupe répondra présent !

Présidente de groupe : Émilie Trigo

Cédric Pape, Ihsen Ounissi, Merle-Anne Jorge, Daouda Keita, 
Yalana Dino, Abdelkrim Karmaoui, Câline Trbic, Mahamadou 
Sylla, Manon Chrétien, Sébastien Gricourt

Écolos Solidaires, Citoyen•ne•s et Radicaux

Vous lirez cette tribune trois fois, pour les groupes : Bagnolet en 
Commun, Écolos Solidaires, Citoyen•ne•s & Radicaux et Société 
civile & Indépendants. En effet, nous partageons une même vision 
pour Bagnolet.
Bagnolet est une ville riche de sa diversité, de son passé et de 
sa jeunesse, de son réseau associatif, sportif et culturel, de ses 
services publics. C’est une ville à taille humaine, intergénération-
nelle, conviviale et solidaire.
-  Face aux menaces du monde, aux impérialismes, 

à la montée des fascismes ;
-  Face aux enjeux nationaux de résistance aux politiques 

libérales et de refus de l’extrême droite ;
-  Face aux dangers des dérèglements climatiques ;
Nous pensons que les Bagnoletais•es ont une parole singulière 
à porter.
Agir localement pour une transformation écologique et sociale 
de notre ville comme de la société est et restera notre boussole. 
Bagnolet doit devenir un exemple de résistance aux politiques na-
tionales libérales, climaticides, destructrices de solidarité et à la 
menace de l’extrême droite raciste et xénophobe.
Nous continuerons, chacune et chacun à notre manière, à porter 
cette ambition.

Valérie Bille, Gyöngyi Biro, Édith Félix, Jean-Claude Oliva
Plus d’infos : ecolossolidaires.org

Bagnolet en Commun (soutenu par Les Écologistes 
- EELV et La France Insoumise)

Vous lirez cette tribune trois fois, pour les groupes : Bagnolet en 
Commun, Écolos Solidaires, Citoyen•ne•s & Radicaux et Société 
civile & Indépendants. En effet, nous partageons une même vision 
pour Bagnolet.
Bagnolet est une ville riche de sa diversité, de son passé et de 
sa jeunesse, de son réseau associatif, sportif et culturel, de ses 
services publics. C’est une ville à taille humaine, intergénération-
nelle, conviviale et solidaire.
-  Face aux menaces du monde, aux impérialismes, 

à la montée des fascismes ;
-  Face aux enjeux nationaux de résistance aux politiques 

libérales et de refus de l’extrême droite ;
-  Face aux dangers des dérèglements climatiques ;
Nous pensons que les Bagnoletais•es ont une parole singulière 
à porter.
Agir localement pour une transformation écologique et sociale 
de notre ville comme de la société est et restera notre boussole. 
Bagnolet doit devenir un exemple de résistance aux politiques na-
tionales libérales, climaticides, destructrices de solidarité et à la 
menace de l’extrême droite raciste et xénophobe.
Nous continuerons, chacune et chacun à notre manière, à porter 
cette ambition.

Édouard Denouel, Chawqui Haddad, Yasmina Sadoud, 
Grégoire de Lagasnerie, Brigitte Delaperelle, Anne de Rugy, 
Frédéric Gabin, Zohra Kehli

Communistes

Recensement national 2025 à Bagnolet : refusons la question 
sur l’origine des parents

Le recensement de la population est une opération nationale, 
actuellement en cours à Bagnolet comme partout en France.
Il est important d’y répondre, car il permet de financer et d’organi-
ser les services publics.
Mais la question n°7, qui demande le pays de naissance des 
parents nés à l’étranger, n’est pas obligatoire et pose problème.
Introduite en 2025, cette question ne nous concerne pas directe-
ment, mais renvoie à l’origine de nos parents.
À Bagnolet, ville diverse et populaire, victime d’une forte discrimi-
nation sociale, nous refusons que les habitants soient définis par 
leur origine familiale.
Cette question peut alimenter les préjugés, renforcer les divisions 
et servir de base à des politiques discriminantes, sans améliorer 
concrètement la lutte contre les inégalités.
Les outils pour mesurer les discriminations existent déjà. Ce qu’il 
faut, ce sont des actions fortes pour l’emploi, le logement, l’édu-
cation et l’accès aux loisirs.

Solenne Bullet, Mohamed Djennane, Anne-Laure Guy

Citoyens Indépendants

Les élections municipales, un moment démocratique essentiel

Les élections municipales constituent un rendez-vous majeur 
pour la vie locale. Elles permettent à chacune et chacun d’expri-
mer une vision pour l’avenir de la commune et de choisir les res-
ponsables chargés d’agir au plus près du quotidien.
Services publics, urbanisme, environnement, solidarité, soutien aux 
associations : les décisions municipales sont concrètes et influent 
directement sur la qualité de vie de tous. Elles méritent un débat 
apaisé, fondé sur l’écoute, le respect et l’intérêt général, et sont 
l’occasion de rassembler autour de notre ville et de son avenir.
Dans un contexte de transitions sociales, économiques et clima-
tiques, la commune reste un échelon indispensable : elle connaît 
le terrain, identifie les besoins et fédère les énergies.
Nous invitons l’ensemble des Bagnoletais•es à s’informer, à parti-
ciper au débat public et à se rendre aux urnes, parce que la vitalité 
démocratique repose sur l’engagement de chacun•e.

Ndeye Marieme Diop, Vassindou Cissé
elus.ci@ville-bagnolet.fr

Société civile et Indépendants

Vous lirez cette tribune trois fois, pour les groupes : Bagnolet en 
Commun, Écolos Solidaires, Citoyen•ne•s & Radicaux et Société 
civile & Indépendants. En effet, nous partageons une même vision 
pour Bagnolet.
Bagnolet est une ville riche de sa diversité, de son passé et de 
sa jeunesse, de son réseau associatif, sportif et culturel, de ses 
services publics. C’est une ville à taille humaine, intergénération-
nelle, conviviale et solidaire.
-  Face aux menaces du monde, aux impérialismes, 

à la montée des fascismes ;
-  Face aux enjeux nationaux de résistance aux politiques 

libérales et de refus de l’extrême droite ;
-  Face aux dangers des dérèglements climatiques ;
Nous pensons que les Bagnoletais•es ont une parole singulière 
à porter.
Agir localement pour une transformation écologique et sociale 
de notre ville comme de la société est et restera notre boussole. 
Bagnolet doit devenir un exemple de résistance aux politiques na-
tionales libérales, climaticides, destructrices de solidarité et à la 
menace de l’extrême droite raciste et xénophobe.
Nous continuerons, chacune et chacun à notre manière, à porter 
cette ambition.

Mona Bellil, Brahim Akrour

Citoyens Réussir ensemble

Bagnolet ne peut réussir que dans l’écoute de ses habitants

Ce numéro du magazine municipal est consacré à la santé : l’exis-
tence d’un centre municipal de santé constitue un patrimoine pré-
cieux pour notre ville, qu’il est indispensable de préserver et de 
renforcer.
Face aux difficultés croissantes d’accès aux soins, le centre de san-
té a vu diminuer le nombre de spécialités proposées, alors même 
que de nouveaux besoins émergent : vieillissement de la popula-
tion, santé mentale, prévention. Son avenir ne peut être réduit à 
une simple question immobilière. Il s’agit avant tout d’un véritable 
projet de santé publique, à construire dans une concertation sin-
cère avec les habitants, les agents et les professionnels de santé.
Nous portons la même exigence pour le pôle culturel Thorez- 
Neruda, aux Malassis. Là encore, le débat ne peut se limiter au 
béton : l’enjeu central est celui du projet culturel et de son rôle 
social et fédérateur.
Le groupe citoyen Réussir ensemble défend une conviction claire : 
l’avenir de Bagnolet ne peut se construire sans ses habitants. C’est 
par l’écoute, la coopération et la participation citoyenne que nous 
ferons réussir Bagnolet.

Elhame Chair et Pierre Vionnet, coprésidents du groupe Citoyens
Denis Bargeau (EELV), Hamid Chair (PRG), Jean-Marie Coutard 
(EELV), Anne Gerval (Société civile), Sébastien Staelens (EELV)
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 D’INFOS :

L’exposition Voix et Visages d’Amel Dali est présentée 
au château de l’Étang jusqu’au 27 février 2026 
Entrée libre – Tout public
Du lundi au vendredi de 10h à 12h30 et de 14h à 18h

Château de l’Étang : 198, avenue Gambetta

Les œuvres d’Amel Dadi sont présentées 
sur différentes plateformes.

 whenphotographymeetspoetry.com

 artmajeur.com

Amel Dali est venu d’Algérie en France en 1997 pour fuir le terrorisme 
islamiste qui a frappé le pays pendant la « décennie noire ». Amel 
Dali est son nom d’artiste, héritée du nom de sa mère originaire de 
Constantine. « En Algérie, j’étais étudiante en licence d’anglais. J’ai dû 
quitter le pays pour me protéger. », explique l’artiste. Dans ses œuvres, 
la femme est au cœur de sa création. « La femme porte le monde. La 
femme porte l’homme, et non l’inverse. ». Pour Amel Dali, l’art a été une 
thérapie. En juin 2022, elle subit un burn-out sévère et se retrouve 
sur un lit d’hôpital. Durant son hospitalisation, des séances d’art-théra-
pie sont organisées. « On nous a distribué de la peinture et des fusains 
avec la seule consigne de s’exprimer. C’est ici, sur un lit d’hôpital, que 
mon parcours artistique a démarré. ». Une collègue lui ramène des pin-
ceaux et de simples feuilles A4 destinées aux imprimantes de bureau. 
Depuis, Amel Dali n’a pas arrêté de peindre et d’écrire. 

L’art comme une thérapie 
La Bagnoletaise Amel Dali expose ses œuvres au château de l’Étang jusqu’au 27 février.
L’exposition Voix et Visages rend hommage aux femmes à travers une série de portraits
réalisés à la peinture à l’huile.

La force du regard
La Bagnoletaise a publié deux livres aux États-Unis. Le premier 
livre When Photography Meets Poetry, est un recueil qui mêle des 
photographies de Magdi Bissada et des poèmes d’Amel Dali. Le 
second Bittersweet Catharsis est une autobiographie, toujours sous 
forme de poèmes. « C’est un message adressé aux femmes pour leur 
dire que la douleur peut être transformée en une force. », explique-t-
elle. La plupart de ses peintures sont des portraits de femmes ou 
d’animaux. « Il y a toujours quelque chose dans le regard, une force. 
Quand je peins une panthère, je peins en réalité la détermination d’une 
femme. », explique-t-elle. Amel est une autodidacte qui n’a pas fait 
les Beaux-Arts ni étudié l’Histoire de l’art. À ses débuts, la peintre 
s’est essayée à l’abstrait et la peinture à l’eau avant de découvrir 
la peinture à l’huile. L’exposition Voix et visages, présentée actuel-
lement au château de l’Étang, est la suite d’une série de peintures 
exposée en 2025 aux ateliers d’artistes de Belleville.
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Menus de févrierMenus de février
Les menus intègrent 54 % de produits durables dont 35 % 
de produits biologiques, conformément aux dispositions 
réglementaires de la loi Égalim.
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Papier issu de forêts 
gérées durablement

Service de véhicules à disposition  
des personnes à mobilité réduite
Du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30 (sauf les jours fériés).
Réservation : 01 49 93 60 36.

Numéros utiles 
Centre municipal de santé Elsa-Rustin 
13, rue Sadi-Carnot – 01 56 63 91 00 
Du lundi au vendredi : 8h30-19h 
Samedi : 8h30-13h 
Consultations médecine générale sans rdv
Du lundi au vendredi : 9h-10h et 16h-18h 
Samedi : 9h-11h

Centre municipal dentaire 
1, rue Adélaïde-Lahaye – 01 56 63 91 05 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 9h-13h 
et 14h-19h. Jeudi : 9h-13h30 et 14h-19h 
Samedi : 9h-13h

Centre de planification et d’éducation 
familiale, 01 49 93 61 97

Consultations en psychologie 
Sur rendez-vous au 01 56 63 91 01

Centres de protection maternelle et infantile 
3, rue Adélaïde-Lahaye – 01 56 63 91 12 
70, rue Pierre-et-Marie-Curie – 01 49 93 66 08

Centre de PMI Croix-Rouge 
4, rue du Lieutenant-Thomas – 01 43 60 33 21

Clinique Floréal 
40, rue Floréal – 01 48 97 72 00 (24h/24)

Réseau des bibliothèques d’Est Ensemble 
Médiathèque de Bagnolet 
1, rue Marceau – 01 83 74 59 35

MIEJ (Mission intercommunale 
pour l’emploi des jeunes)  
94, rue Lénine – 01 43 60 13 80

Bourse du travail 
13, rue Pierre-et-Marie-Curie – 01 43 63 58 32 
Du lundi au vendredi de 13h à 17h

Commissariat des Lilas 
55/57, boulevard Eugène-Decros 
93260 Les Lilas – 01 41 83 67 00

Police secours 17 - Samu 15 
Pompiers 18 ou 112 (portable) 
Sida info service 0 800 840 800 
Allô drogue 0 800 23 13 13 
Croix-Rouge Bagnolet 01 43 62 53 28 
Allô enfance maltraitée 119 (24h/24) 
Jeunes, violences, écoute 0 808 807 700 
N° d’aide aux victimes 08 842 846 37 
SOS Victimes 01 41 60 19 60 
Mercredi de 14h à 17h à l’Hôtel de Ville

Pharmacie de garde 
Pharmacie de La Poste : 26, rue de Paris 
93100 Montreuil - 01 42 87 77 37

Hôtel de Ville
Place Salvador-Allende
93170 Bagnolet – 01 49 93 60 00
Lundi au jeudi : 9h-12h30 et 13h30-17h
Vendredi : fermé le matin, 13h30-17h

Lundi 2 Mardi 3 Mercredi 4 Jeudi 5 Vendredi 6

Menu végétarien
Salade verte 
vinaigrette
Émincé de blé 
et pois chiches 
aux poivrons
Pommes de terre 
et brocolis
Yaourt aromatisé bio

Salade de pâtes bio 
vinaigrette
Poulet rôti 
sauce cajun
Omelette nature
Petits pois carottes
Fromage coque 
rouge
Fruit bio

Émincé de bœuf bio 
sauce moutarde
Curry de pois 
chiches
Semoule bio 
complète
Mimolette
Fruit
Goûter : moelleux 
citron, yaourt à boire

Chou rouge bio 
vinaigrette
Poisson meunière
Nuggets de blé
Épinards à la crème
Camembert bio
Riz au lait

Chandeleur
Salade iceberg aux 
croûtons vinaigrette
Galette fromage 
béchamel
Fromage blanc 
nature bio
Crêpe au chocolat

Lundi 9 Mardi 10 Mercredi 11 Jeudi 12 Vendredi 13

Houmous
Sauté de bœuf bio 
au paprika
Égrené de pois bio 
au paprika
Jeunes carottes
Carré de l'Est
Fruit

Salade de haricots 
rouges et maïs
Filet de poisson 
sauce curry
Pané au fromage
Chou-fleur
Fromage fondu
Fruit bio

Menu végétarien
Écrasé de pommes 
de terre et de 
patates douces
Salade verte 
vinaigrette
Gouda
Mousse au chocolat
Goûter : petits 
croquants à la noix 
de coco, fromage 
coque rouge, 
compote gourde

Endives vinaigrette
Émincé de volaille 
sauce tomate
Bouchées végétales 
aux pois chiches 
sauce tomate
Riz bio
Yaourt nature bio

Menu végétarien
Carottes râpées bio 
vinaigrette
Quinoa gourmand 
bio aux légumes 
grillés
Haricots plats
Emmental bio
Purée de fruits bio

Lundi 16 Mardi 17 Mercredi 18 Jeudi 19 Vendredi 20

Sauté de volaille 
sauce champignons
Omelette nature
Duo haricots verts  
et flageolets
Saint-nectaire AOP
Fruit bio

Menu végétarien
Radis beurre
Gnocchis sauce 
beurre échalote
Brocolis bio
Cantal AOP
Purée de fruits bio

Émincé de bœuf 
bio aux haricots 
rouges bio
Haricots rouges 
sauce tomate
Semoule bio 
complète
Yaourt nature bio
Fruit
Goûter : fromage 
fondu, gressins, 
abricots secs

Nouvel An chinois
Chou blanc 
vinaigrette au 
sésame sauce soja
Nems aux légumes 
sauce nems
Pâtes
Fromage fondu
Pâtisserie

Taboulé
Filet de poisson 
sauce crème citron
Nuggets de blé
Cordiale de légumes
Camembert bio
Fruit bio

Lundi 23 Mardi 24 Mercredi 25 Jeudi 26 Vendredi 27

Menu végétarien
Salade iceberg 
vinaigrette
Mélange quinoa, 
boulgour bio
Carottes bio 
persillées
Mimolette
Liégeois
Goûter : madeleine, 
lait nature, fruit

Salade de maïs 
vinaigrette
Sauté de bœuf bio 
provençale
Blé doré aux 
amandes
Haricots plats
Fromage blanc 
nature bio
Fruit
Goûter : brioche aux 
pépites de chocolat, 
fromage coque 
rouge, compote

Menu végétarien
Dahl de lentilles 
corail
Riz bio
Emmental
Fruit bio
Goûter : cookie, 
yaourt à boire, fruit

Chou rouge bio 
vinaigrette
Filet de poisson 
sauce Dugleré
Curry de légumes
Pommes de terre 
aux épices
Yaourt aromatisé bio 
à la vanille
Goûter : pain au lait, 
chocolat noir, fruit

Betteraves bio 
vinaigrette
Émincé de dinde, 
crème
Pané au fromage
Épinards à la crème
Comté AOP
Banane
Goûter : marbré, lait 
nature, abricots secs




